DEMANDE D’ACTION EN JUSTICE

Face à la carence des dirigeants du conseil syndical (Présidente et Vice-président) qui se refusent à réunir le conseil syndical malgré les demandes réitérées de Monsieur Armand Godard, membre du conseil syndical,

Et devant la gravité de la situation occasionnée par l’absence de fonctionnement des ascenseurs,

Le signataire de la présente demande, missionne Monsieur Armand Godard aux fins d’exiger du syndic qu’il assigne à bref délai (référé à date fixe) l’ascensoriste KONE avec demande de pénalité de 10 000 € par jour de retard par rapport à la mise en fonctionnement.

NOM & PRENOM : 

Etage et n° appartement : 

Signature

Demande, destinée au syndic, à remettre à la gardienne Janine Levieux

